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ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

22-04-147 (suit EN CONSÉQUENCE 

22-04-148 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU QUE madame Nathalie Bilodeau soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de technicien(ne) comptable, à compter du 9 mai 2022. 

QUE l'embauche de madame Bilodeau soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Bilodeau soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.5 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Sécurité 
incendie et civile, employé(e) n°1289 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tel que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun lors de 
leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur Jean-Philip James a été embauché le 18 octobre 2021, 
par l'adoption de la résolution numéro 21-09-309; 

ATTENDU QUE monsieur James a été convié à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, monsieur Jean­
Philip James a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE monsieur Jean-Philip James soit et est confirmé dans son emploi 
permanent à titre de coordonnateur régional en sécurité incendie et civile. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à monsieur Jean-Philip James. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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POINT 15. 
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DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC de Rouville - Revendications concernant la complexité des 
démarches et les délais de traitement des dossiers par le ministère des 
Transports du Québec (MTQ) 

ATTENDU QUE la MRC de Rouville, par sa résolution numéro 22-03-069, 
sollicite l'appui de la MRC de La Vallée-du-Richelieu dans le 
cadre de revendications concernant la complexité des 
démarches et les délais de traitement des dossiers par le 
ministère des Transports du Québec (MTQ); 

ATTENDU QUE le MTQ a pour mission principale d'assurer, sur tout le territoire, 
la mobilité durable des personnes et des marchandises par des 
systèmes de transport efficaces et sécuritaires qui contribuent 
au développement du Québec; 

ATTENDU QUE le MTQ est un partenaire incontournable des acteurs 
municipaux, dont les MRC et les municipalités locales, pour la 
réalisation de travaux et de projets importants découlant 
directement de sa mission principale; 

ATTENDU QUE le MTQ est également gestionnaire d'un nombre important de 
programmes d'aide financière dont bénéficient les organisations 
locales et régionales; 

ATTENDU QUE la compétence et la contribution des représentants et du 
personnel du MTQ en interaction avec les organisations locales 
et régionales sont reconnues par le milieu; 

ATTENDU QUE le milieu municipal est confronté à des choix administratifs de la 
part du MTQ qui s'avèrent inadaptés à ses besoins; 

ATTENDU QUE des problématiques et enjeux majeurs sont constamment 
rencontrés dans le cadre des collaborations avec le MTQ, plus 
particulièrement en lien avec les délais de traitement totalement 
inacceptables, lesquels ont des effets paralysants sur les 
travaux ou les projets à réaliser, et s'inscrivent en opposition 
avec la mission même du MTQ; 

ATTENDU QUE dans leurs rapports de partenariat avec le MTQ, les 
organisations municipales sont systématiquement confrontées à 
une lourdeur administrative d'une telle complexité qu'il en 
dev,ient difficile d'obtenir une vision claire du processus, sans 
compter les étapes et exigences additionnelles susceptibles de 
s'ajouter en cours de route et qui se traduisent par des délais 
supplémentaires souvent très importants; 

ATTENDU QUE les délais liés à chaque étape de traitement par le MTQ sont non 
seulement importants, mais également si approximatifs qu'ils 
occasionnent des impacts directs sur les échéanciers de 
réalisation et les coûts des travaux ou des projets; 

ATTENDU QUE cette situation s'articule dans un contexte où d'une part les 
organisations municipales doivent souvent composer avec des 
délais de réalisation imposés par les programmes d'aide 
financière du MTQ tout en subissant, d'autre part, des retards et 
des contraintes imprévisibles imposés par le MTQ lui-même; 
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22-04-149 (suite ATTENDU QUE, de plus, le MTQ ne prend pas en compte à sa juste valeur l'expertise 
municipale quand vient le temps de répondre à une demande locale, 
entre autres en matière de sécurité, et ce, même quand les 
demandes, analysées par des intervenants locaux dûment qualifiés, 
sont formulées officiellement par voie de résolutions et sont le fruit 
d'un consensus du milieu; 

ATTENDU QUE les municipalités sont reconnues comme des gouvernements de 
proximité et qu'à ce titre, leurs considérations et enjeux devraient 
être davantage pris en compte par le MTQ; 

ATTENDU QUE cette situation qui perdure depuis des années affecte la crédibilité 
du MTQ, ainsi que malheureusement celle des gestionnaires et 
élu( e )s municipaux(-ales) qui doivent composer avec ces 
contraintes, et qu'elle affecte ultimement la confiance des 
citoyen( ne )s envers leurs institutions 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur François Berthiaume 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de Rouville et de transmettre au ministère des 
Transports du Québec, des revendications concernant la complexité des démarches 
et les délais de traitement des dossiers, afin de lui demander de prendre les mesures 
nécessaires pour réduire prioritairement les délais, de revoir de façon urgente son 
processus d'accompagnement et de gestion des demandes municipales pour en 
simplifier et en clarifier les étapes et enfin, de prendre davantage en compte l'expertise 
municipale dans le cadre des décisions ayant des impacts locaux ou régionaux. 

DE transmettre cette résolution au premier ministre du Québec, 
monsieur François Legault, au ministre des Transports du Québec, monsieur François 
Bonnardel, aux députés du territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, à l'Union 
des municipalités du Québec, la Fédération québécoise des municipalités, à 
l'Association des directeurs généraux des MRC du Québec, l'Association des 
directeurs généraux des municipalités du Québec et l'Association des directeurs 
municipaux du Québec. 

DE transmettre cette résolution aux municipalités locales du territoire 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu afin qu'elles emboîtent le pas. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s étaient invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils( elles) pouvant également transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, félicite le Conseil 
de la MRCVR pour les projets et le travail accompli. 

La préfète le remercie et mentionne que son commentaire est apprécié de tou(te )s. 
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POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 44 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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